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CCRI: les membres s’impliquent 
 
Les deux causes-marathon qui impliquent l’APS et les deux syndicats 
réclamants devant le Conseil canadien des relations industrielles ont 
toutes deux pris un tournant nouveau depuis l’arrivée du printemps 
2008. Les participants ont jusqu’à l’automne pour régler les différends 
s’ils veulent éviter des audiences formelles avec présentations de 
preuves.  
 
Autant au réseau français qu’au réseau anglais l’APS a choisi de viser 
une consultation auprès de ceux de ses membres qui sont visés par 
les requêtes dès maintenant afin de mieux traverser la période de 
médiation et surtout pour arriver à l’automne dans les meilleures 
conditions possibles.   Dans les deux réseaux les membres de l’APS 
ont choisi de répondre à l’appel de notre syndicat  en très grand 
nombre suite à l’invitation qui leur avait été lancé pour participer au 
débat. 
 
L’on se rappellera que la Guilde et le SCFP se sont présentés tous 
deux devant le Conseil pour réclamer une quantité alarmante de 
postes de l’unité d’accréditation APS simultanément aux réseaux 
français et anglais. La réclamation du SCFP est entendue à Montréal 
et celle de la Guilde à Toronto. Le Conseil a nommé la même vice-
présidente pour entendre les deux causes, maître Louise Fecteau. 
C’est madame Fecteau qui  a  invité toutes les parties impliquées à 
tenter d’ici l’automne de trouver un terrain d’entente dans le but 
d’éviter un affrontement difficile et coûteux. 
 
C’est dans cet esprit que les avocats de l’APS ont entrepris une vaste 
opération de consultation auprès des membres visés par ces deux 
syndicats dans l’espoir de recueillir les témoignages de première main 
pour consolider notre position. Du côté français, Me Chantal Poirier 
mène l’opération et du côté anglais, Me Robert Dury  dirige la 
consultation. Nos deux avocats principaux se sont ainsi attaqués à la 
tâche de vérifier auprès des principaux intéressés  les allégations des 
syndicats réclamants. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



APS  Communiqué 

En peu de mots ces syndicats argumentent que nos membres sont des techniciens par 
opposition au statut qu’ils détiennent présentement à l’APS comme professionnels ou quasi-
professionnels. Le libellé du certificat d’accréditation est clair là dessus, les membres de l’APS 
sont des  professionnels ou des « employés qui exercent des fonctions similaires ou 
comparables… ». (Texte de l’accréditation de l’APS décerné originellement le 6 septembre 
1995). Le travail des avocats consiste à vérifier si nos membres répondent effectivement à la 
définition édictée par le Conseil. 
 
Presque tous ceux qui ont été sollicités se sont prêtés avec bonne grâce aux questions parfois 
pointues sur le contenu de travail qu’ils effectuent à la société. Un exercice qui faisait appel à 
plus d’une centaine d’individus dans les deux réseaux. Les résultats des consultations se sont 
avérés plus que prometteurs. Même si nous en sommes encore au stade de l’analyse il nous est 
permis de constater que dans plusieurs cas les contenus de tâches se sont complexifiés et 
enrichis depuis leur inclusion d’origine dans l’univers APS en 1995. 
 
Plus que jamais l’APS se sent confiante dans sa défense pour le statut professionnel de ses 
membres et plus est, pour la survie de l’association. Il faut garder à l’esprit que ces requêtes, de 
par leur nombre massif, suffisaient à mettre en péril la viabilité financière de notre organisation. 
Notre campagne de sollicitation nous a permis également d’identifier ceux qui seront appelés à 
servir de témoins si jamais le Conseil procède à des auditions de preuve. Nous remercions donc 
tous ces membres qui n’ont pas hésité à se lever debout pour soutenir leur association. 
 
Particulièrement il faut souligner le travail d’Yves Ledoux au réseau français responsable pour 
tous les secteurs d’activités visés par le SCFP et Sylvie Létourneau qui de son côté a concentré 
ses efforts au secteur informatique. Au réseau anglais c’est Diana Duric qui assure la 
représentation de l’APS auprès de ses membres. Un travail colossal qu’ils continueront 
d’assurer tout au long de  cette aventure.  
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